
 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 Extrait du registre  
 Délibérations de la séance du CA 
 23 mars 2026 
 
 
 
 
 
Sous la Présidence de Jean-Michel FABRE, Président, 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 

- Mesdames Dominique BELTRAME, Christine COURADE, Monique DUFFAU, 
Anne LAVALADE et Alba SER,  

- Messieurs Jacques ASO, Jean BOUTEIL, Loïc GOJARD, Michel LACAN, Robert 
LEON, Michael PINAULT, Jean-Louis REMY et Paul VALS 

 
ETAIENT EXCUSES ET AVAIENT DONNE POUVOIR : 

- Monsieur Thierry SUAUD à Monsieur Jean-Michel FABRE, 
- Monsieur Serge CAMBOU à Madame Alba SER. 

 
ETAIENT EXCUSES : 

- Madame Khédidja BOUHACEIN, 
- Madame Sandrine BAYLAC 
- Madame Anna GIOIA, 
- Monsieur Dominique FOUCHIER, 
- Monsieur Alain SOTTIL, 
- Monsieur Jean-François TORTAJADA, 
- Monsieur Bernard NEVEU, 

 
ASSISTAIENT A LA SEANCE : 

- Monsieur Thierry BESANÇON, Directeur Général, 
- Madame Céline ROCHON, Responsable juridique  

 
16 administrateurs étant présents ou représentés, le Conseil a pu délibérer. 

 
 

II. INSTITUTIONNEL : – Modification du règlement intérieur de la Commission 
d’Attribution des Logements et d’Examen de l’Occupation des Logements (CALEOL)  
 
Afin de de mettre à jour et de préciser certaines modalités de fonctionnement de la CALEOL, une mise à 
jour du règlement intérieur a été rendue nécessaire. 
 
Cette version a été présentée et validé par la CALEOL qui s’est tenue le 23 février 2026. 
 
Par conséquent, il convient adopter le règlement intérieur mis à jour de la CALEOL, tel qu’annexé à la 
présente délibération. 
Ce règlement annule et remplace toute version antérieure à compter de son entrée en vigueur. 
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Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 
 
Article unique : 
Le Conseil d’Administration décide d’adopter le règlement de la Commission d’Attribution des 
Logements et d’Examen de l’Occupation des Logements (CALEOL) tel qu’annexé à la présente 
délibération. 
 
Annexe : le règlement intérieur de la Commission d’Attribution des Logements et d’Examen de l’Occupation 
des Logements (CALEOL 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 23 mars 2026 Balma le 23 mars 2026 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON        Thierry BESANÇON 
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Annexe : le règlement intérieur de la Commission d’Attribution des Logements et d’Examen de 
l’Occupation des Logements (CALEOL) 
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16 administrateurs étant présents ou représentés, le Conseil a pu délibérer. 
 
 
III. INSTITUTIONNEL : – Mise à jour des commissions internes  
 
Lors de la séance du 30 janvier 2023, et à la suite aux élections des représentants des locataires du 13 
décembre 2022, le Conseil d’Administration a actualisé la composition des commissions suivantes :  

- Bureau 
- Commission d’appel d’offres (CAO) 
- Commission d’attribution des logements et d’examen de l’attribution des logements (CALEOL) 
- Commission des finances 
- Conseil de concertation locative 
- Commission de prévention, de l’impayé et de la vacance 

 
Le 23 octobre 2023 une nouvelle instance a également été créée : la Commission Sénior et Handicaps, 
chargée d’orienter l’action de l’OPH31 en matière d’adaptation des logements de maintien à domicile. 
 
Compte tenu de l’évolution des missions de l’Office et de clarifier le fonctionnement des présidences des 
commissions, il est proposé de valider une organisation actualisés de l’ensemble des commissions 
internes. 
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- Bureau : 
 

o Jean-Michel FABRE, Président ; Vice-Président du conseil départemental de la Haute-
Garonne en charge du logement et de l’insertion sociale ; 

o Thierry SUAUD, Conseiller départemental et Maire de Portet sur Garonne ; 
o Serge CAMBOU, Personnalité Qualifiée CD31 ; 
o Jacques ASO Représentant des locataires CNL ; 
o Robert LEON, Personnalité Qualifiée CD31 et Directeur Centre d’affaires secteur public 

territorial et logement social de la Caisse d’Epargne ;  
o Jean-Louis REMY, Personnalité Qualifiée ; 
o Dominique FOUCHIER, Conseiller Départemental Haute-Garonne et Président de la 

commission des finances ; 
 

Président de commission : Jean-Michel FABRE 
Vice-Président de commission : Thierry SUAUD 

 
- Commission d’appels d’offres (CAO) – Commission obligatoire : 

 
o Titulaires  

• Thierry BESANCON, Directeur Général de l’OPH31 ; 
• Monique DUFFAU, Représentante locataires CNL ; 
• Serge CAMBOU, Personnalité Qualifiée CD31 ; 
• Michel LACAN, Représentant de l’association UDAF31 ; 

 
o Suppléants : 

• Sandrine BAYLAC, Conseillère départementale Haute-Garonne 31 ; 
• Thierry SUAUD, Conseiller départemental et Maire de Portet sur Garonne ; 
• Alba SER, Représentante du Syndicat F.O ; 
• Jacques ASO Représentant des locataires CNL ; 

 
Président de commission : Thierry BESANCON 

 
– Commission d’attribution des logements et d’examen de l’attribution des logements (CALEOL) 

– Commission Obligatoire 
 

o Titulaires : 
• Dominique BELTRAME, Personnalité Qualifiée CD31 ; 
• Christine COURADE, Conseillère départementale Haute-Garonne 31 ; 
• Serge CAMBOU, Personnalité Qualifiée CD31 ; 
• Jacques ASO, Représentante locataires CNL ; 
• Michel LACAN, Représentant de l’association UDAF31 ; 
• Alba SER, Représentante du Syndicat F.O ; 

 
o Suppléant : 

• Robert LEON, Personnalité Qualifiée CD31 ; 
• Monique DUFFAU, Représentante locataires CNL ; 
• Anna GIOIA, Représentante des locataires CLCV ; 

 
o Membres à voix consultative : 

• Thierry BESANCON, Directeur Général de l’OPH31 ; 
• Miguel SALINAS, Directeur Solution Clients de l’OPH31 ; 
• Mathilde MARTY, Responsable du service Accompagnement Social Lié au 

Recouvrement de l’OPH31 ; 
 

Présidente de commission : Alba SER 
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– Conseil de Concertation Locative (CCL) -Commission obligatoire : 

 
o Anne LAVALADE, Personnalité Qualifiée et Directrice de l’association Carpe Diem Premium; 
o Alba SER, Représentante du Syndicat F.O ; 
o Christine COURADE, Conseillère départementale Haute-Garonne 31 ; 
o Jacques ASO Représentant des locataires CNL; 
o Monique DUFFAU, Représentante locataires CNL ; 
o Jean BOUTEIL, Représentant des locataires CLCV ; 
o Anna GIOIA, Représentante des locataires CLCV ; 

 
Présidence de commission : La Présidence du Conseil de Concertation Locative change à chaque 
séance. Alba SER, Christine COURADE et Monique DUFAU président chacun leur tour dans l’ordre 
prévu. La présidence ne dure qu’une seule séance. Si la personne prévue pour présider est absente, 
la présidence est assurée par le membre suivant dans l’ordre. 

 
 

– Commission des finances (réunie en amont des CA délibérant sur le Compte financier, du 
budget et de l’augmentation des loyers) : 

 
o Robert LEON, Personnalité Qualifiée CD31 ; 
o Serge CAMBOU, Personnalité Qualifiée CD31 ; 
o Monique DUFFAU, Représentante locataires CNL ; 
o Dominique FOUCHIER, Conseiller Départemental Haute-Garonne et Président de la 

commission des finances; 
o Michel LACAN, Représentant de l’association UDAF31 ; 
o Loïc GOJARD, Conseiller Départemental Haute-Garonne et maire de Martres-Tolosane ; 
o Alba SER, Représentante du Syndicat F.O ; 
o Sandrine BAYLAC, Conseillère départementale Haute-Garonne ; 
o Khedidja BOUHACEIN, Représentante de la Caisse d’Allocation Familiales ; 
o Anna GIOIA, Représentante des locataires CLCV ; 

 
Président de commission : Robert LEON 
 

 
– Commission de prévention, de l’impayé et de la vacance : 

 
o Titulaires : 

• Dominique BELTRAMÉ, Personnalité Qualifiée CD31 ; 
• 1 Représentant des locataires CNL (Jacques ASO ou Monique DUFFAU) ; 
• 1 Représentant des locataires CLCV  (Jean BOUTEIL ou Anna GIOIA) ; 
• Christine COURADE, Conseillère départementale Haute-Garonne 31 ; 

 
o Suppléants : 

• Michel LACAN, Représentant de l’association UDAF31 ou Christine COURADE, 
Conseillère départementale Haute-Garonne 31 ; 

• Loïc GOJARD, Conseiller Départemental Haute-Garonne et maire de Martres-
Tolosane ; 

• Alba SER, Représentante du Syndicat F.O ; 
 

Présidence de commission : La présidence de commission de prévention, de l’impayé et de la 
vacance change à chaque séance. Dominique BELTRAMÉ, le Représentant des locataires CNL et le 
Représentant des locataires CLCV président chacun leur tour, dans l’ordre prévu. La présidence ne 
dure qu’une séance. Si la personne désignée ne peut pas assurer la séance, la présidence revient 
simplement au membre suivant dans l’ordre. 
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– Commission Sénior et Handicaps : 
 

o Christine COURADE, Conseillère départementale Haute-Garonne 31 ; 
o Monique DUFFAU, Représentante locataires CNL ; 
o Alba SER, Représentante du Syndicat F.O ; 
o Dominique BELTRAMÉ, Personnalité Qualifiée CD31 ; 
o Michel LACAN, Représentant de l’association UDAF31 ; 
o Anne LAVALADE, Personnalité Qualifiée et Directrice de l’association Carpe Diem Premium 

 
Présidence de commission : La présidence de la commission Sénior et Handicaps tourne à chaque 
séance. Christine COURADE, Monique DUFAU et Michel LACAN assurent la présidence chacun leur 
tour, dans l’ordre prévu. Chaque séance a donc un président différent. Si la personne qui devait 
présider est absente, c’est le membre suivant dans l’ordre qui la remplace pour cette séance. 

 
Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 
 
Article unique : 
Le Conseil d’Administration approuve la composition actualisée des Commissions internes, telle qu’elle est 
présentée dans la présente délibération. 
 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 23 mars 2026 Balma le 23 mars 2026 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON        Thierry BESANÇON 

 
 

Accusé de réception en préfecture
031-273100024-20260323-CA23032026_III-DE
Reçu le 25/03/2026



 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 Extrait du registre  
 Délibérations de la séance du CA 
 23 mars 2026 
 
 
 
 
 
Sous la Présidence de Jean-Michel FABRE, Président, 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 

- Mesdames Dominique BELTRAME, Christine COURADE, Monique DUFFAU, Anne 
LAVALADE et Alba SER,  

- Messieurs Jacques ASO, Jean BOUTEIL, Loïc GOJARD, Michel LACAN, Robert 
LEON, Michael PINAULT, Jean-Louis REMY et Paul VALS 

 
ETAIENT EXCUSES ET AVAIENT DONNE POUVOIR : 

- Monsieur Thierry SUAUD à Monsieur Jean-Michel FABRE, 
- Monsieur Serge CAMBOU à Madame Alba SER. 

 
ETAIENT EXCUSES : 

- Madame Khédidja BOUHACEIN, 
- Madame Sandrine BAYLAC 
- Madame Anna GIOIA, 
- Monsieur Dominique FOUCHIER, 
- Monsieur Alain SOTTIL, 
- Monsieur Jean-François TORTAJADA, 
- Monsieur Bernard NEVEU, 

 
ASSISTAIENT A LA SEANCE : 

- Monsieur Thierry BESANÇON, Directeur Général, 
- Madame Céline ROCHON, Responsable juridique  

 
 

16 administrateurs étant présents ou représentés, le Conseil a pu délibérer. 
 
 
IV. MARCHES PUBLICS : Rapport sur les marchés publics sur l’année 2025 
 
Le règlement intérieur des achats de l’OPH31 approuvé en Conseil d’Administration du 9 octobre 2023, prévoit 
une présentation au Conseil d’Administration, avant la fin du mois de mars de l’année N, un compte rendu annuel 
de toutes les procédures (travaux, fournitures et services) dont le montant est supérieur à 40 000 € HT. Ce 
document doit retracer les informations relatives au choix de l’attributaire et le montant du marché conclu  
 
Il convient également de présenter au Conseil d’Administration un état annuel des procédures sans publicité ni 
mise en concurrence inférieures à 40 000 € HT passés en vertu de l’article R2122-8 du Code de la Commande 
Publique passés par chaque Direction de l’OPH 31.  
 
Les états annuels de ces marchés sont portés à la connaissance des membres du Conseil d’Administration ci-
joints en annexe. 
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Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 
 
Article Unique :  
Le Conseil d'Administration prend acte des états annuels  des marchés publics conclus par l’Office au cours 
de l’année 2025 et passés en vertu du règlement intérieur de la Commande publique. 
 
Annexe : Liste des marchés conclus pour l’années 2025 
 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 23 mars 2026 Balma le 23 mars 2026 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON Thierry BESANÇON 
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Annexe : Liste des marchés conclus pour l’années 2025 

Procédures passées par le GIE Garonne Développement pour le compte de l’OPH31 : 
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Procédures passées par l’OPH31 :  

 

Accusé de réception en préfecture
031-273100024-20260323-CA23032026_IV-DE
Reçu le 25/03/2026



 

  

Accusé de réception en préfecture
031-273100024-20260323-CA23032026_IV-DE
Reçu le 25/03/2026



 

 

Accusé de réception en préfecture
031-273100024-20260323-CA23032026_IV-DE
Reçu le 25/03/2026



 

Accusé de réception en préfecture
031-273100024-20260323-CA23032026_IV-DE
Reçu le 25/03/2026



 

Accusé de réception en préfecture
031-273100024-20260323-CA23032026_IV-DE
Reçu le 25/03/2026



 

Accusé de réception en préfecture
031-273100024-20260323-CA23032026_IV-DE
Reçu le 25/03/2026



 

 

 

Accusé de réception en préfecture
031-273100024-20260323-CA23032026_IV-DE
Reçu le 25/03/2026



 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 Extrait du registre  
 Délibérations de la séance du CA 
 23 mars 2026 
 
 
 
 
 
Sous la Présidence de Jean-Michel FABRE, Président, 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 

- Mesdames Dominique BELTRAME, Christine COURADE, Monique DUFFAU, 
Anne LAVALADE et Alba SER,  

- Messieurs Jacques ASO, Jean BOUTEIL, Loïc GOJARD, Michel LACAN, Robert 
LEON, Michael PINAULT, Jean-Louis REMY et Paul VALS 

 
ETAIENT EXCUSES ET AVAIENT DONNE POUVOIR : 

- Monsieur Thierry SUAUD à Monsieur Jean-Michel FABRE, 
- Monsieur Serge CAMBOU à Madame Alba SER. 

 
ETAIENT EXCUSES : 

- Madame Khédidja BOUHACEIN, 
- Madame Sandrine BAYLAC 
- Madame Anna GIOIA, 
- Monsieur Dominique FOUCHIER, 
- Monsieur Alain SOTTIL, 
- Monsieur Jean-François TORTAJADA, 
- Monsieur Bernard NEVEU, 

 
ASSISTAIENT A LA SEANCE : 

- Monsieur Thierry BESANÇON, Directeur Général, 
- Madame Céline ROCHON, Responsable juridique  

 
 

16 administrateurs étant présents ou représentés, le Conseil a pu délibérer. 
 
 
V. PATRIMOINE : Calmont - Résidence Grand Hers – réhabilitation de 6 logements 
 
La présente note vise à : 

- lancer l’opération de réhabilitation de la résidence Grand Hers située sur la commune de Calmont ; 
- valider le budget prévisionnel. 

 
Présentation de l’opération 
 
La résidence Grand Hers est située sur la commune de Calmont. Elle est composée de 6 logements. Elle 
doit faire l’objet d’une réhabilitation ayant pour objectifs principaux la diminution des consommations 
énergétiques et la mise en sécurité des logements. 
 
Les objectifs de la réhabilitation sont :  

- Amélioration des performances thermiques et énergétiques  
- Renforcement de la sécurité des biens et des personnes, 
- Maîtrise des charges locatives, 
- Amélioration du confort et la qualité de vie des locataires. 
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Programme travaux  
 
Le programme travaux envisagé est le suivant: 
 

• Ravalement de façades ; 
• Reprise de l’étanchéité en toiture ; 
• Nettoyage de la toiture ; 
• Création d’un SAS pour l’isolation thermique ; 
• Remplacement des menuiseries extérieures ; 
• Remplacement des cumulus ; 
• Création d’une VMC collective ; 
• Remplacement des radiateurs ; 
• Mise en sécurité des installations électriques. 

 
Planning 

 

Le planning prévisionnel de l’opération est le suivant : 

• Lancement de consultation entreprises : février 2026 
• Démarrage des travaux : 3ème trimestre 2026 
• Fin des travaux : 4ème trimestre 2026 
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Prix de revient et plan de financement des travaux 

 

 

Le prix de revient global de l’opération s’établit à 252 177,75 € TTC, soit 42 029,63€ TTC par logement. 

 
Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 
 
Article unique : 
Le Conseil d’Administration autorise le Directeur Général, à effectuer toutes démarches et signer tous 
les actes en ce sens. 

 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 23 mars 2026 Balma le 23 mars 2026 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON        Thierry BESANÇON 

 
 

HT TVA TTC TTC/lgt

Travaux thermiques 110 000,00 € 6 050,00 €    116 050,00 € 19 341,67 € 

Travaux techniques et sécurité 80 000,00 €    8 000,00 €    88 000,00 €    14 666,67 € 

TOTAL TRAVAUX 190 000,00 € 14 050,00 € 204 050,00 € 34 008,33 € 

Honoraires MOE + OPC 19 000,00 €    1 900,00 €    20 900,00 €    3 483,33 €    

Divers (diagnostic, DPE,…) 5 000,00 €      500,00 €       5 500,00 €      916,67 €       

TOTAL HONORAIRES 24 000,00 €    2 400,00 €    26 400,00 €    4 400,00 €    

Frais financier (1,75%) 752,50 €         75,25 €         827,75 €         137,96 €       

Aléas (10%) 19 000,00 €    1 900,00 €    20 900,00 €    3 483,33 €    

TOTAL PRIX DE REVIENT OPERATION 233 752,50 € 18 425,25 € 252 177,75 € 42 029,63 € 

Plan de financement

Fonds propres (15%) 37 826,66 €    6 304,44 €    

Prêt à définir 214 351,09 € 35 725,18 € 

PRIX DE REVIENT PREVISIONNEL - GRAND HERS

TOTAL
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- Monsieur Thierry BESANÇON, Directeur Général, 
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16 administrateurs étant présents ou représentés, le Conseil a pu délibérer. 
 
 
VI. PATRIMOINE : Saint Thomas – Route de Bragayrac – Construction de 2 maisons partagées 
pour personnes âgées de 9 chambres - 2ème passage 
 
La présente délibération a pour objet l’engagement d’une opération sur la commune de SAINT THOMAS pour un 
projet d’habitat partagé sénior géré par une association. 
 
Rappel :  
 
L’OPH31 a été sollicité par l’association ITO porteuse d’un projet d’habitats partagés pour séniors. Cette 
association a été retenue dans le cadre de l’appel à candidature initié par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
et le Conseil Départemental de la Haute-Garonne, visant à développer sur le département les habitats inclusifs 
pour les personnes âgées ou en situation de handicap. 
 
Les fondateurs de cette association sont des professionnels issus du secteur social et médico-social qui 
souhaitent concrétiser un projet commun de création de maisons partagées pour des personnes âgées. Cet 
habitat inclusif est hors champ du médico-social. 
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Cette association a pour objet social de favoriser « le vivre ensemble » pour limiter l’isolement des publics 
accueillis. Elle offre un hébergement locatif sous la forme de maisons partagées de type habitat inclusif. Le 
principe est de combiner un accompagnement individualisé qui vise le bien être, la préservation et la 
restauration de l’autonomie des habitants avec un hébergement choisi et non médicalisé.  
Les missions de l’association, telles que définies dans le décret relatif à l’habitat inclusifs sont notamment 
d’organiser et élaborer avec les habitants le projet de vie sociale et partagée, en s’assurant de la participation 
de chacun d’entre eux, d’animer et réguler la vie quotidienne de l’habitat inclusif, organiser des partenariats avec 
l’ensemble des acteurs concourant à la mise en œuvre du projet de vie sociale et partagée, etc… 
 
L’implantation de ces habitats partagés a d’abord était envisagé sur les trois communes : BRAGAYRAC, SAINTE 
FOY DE PEYROLIERES et SAINT THOMAS.  
 
L’opération de BRAGAYRAC est bloquée pour des raisons politiques.  
Celle de SAINTE FOY DE PEYROLIERES vient de débuter. Les Ordres de Services ont été délivrés le 05 février 
2026. Le chantier de cette opération devrait durer 16 mois et donc aboutir à une livraison en septembre 2027. 
 
La dimension écologique et économie d’énergie fait partie intégrante du projet architectural avec notamment 
pour objectif la réduction des charges des locataires.  
 
L’ambition écologique du projet est forte et l’équilibre budgétaire complexe. Nous avons obtenu en septembre 
2023 une subvention de 100 000€ du Conseil Départemental dans le cadre de l’AMI CNSA « Soutien à 
l’investissement-Habitat Inclusif » par projet et travaillons avec l’association au montage d’autres dossiers de 
demande de subvention. Les fonds que nous réussirions à obtenir nous permettraient d’augmenter la dimension 
écologique du bâtiment.  
 
L’association ITO a porté le projet de SAINT THOMAS jusqu’au dépôt du permis de construire. L’OPH 31 conclura 
avec l’association une convention de partenariat qui viendra encadrer les relations de ces deux partenaires et 
qui prévoira notamment le rachat des études déjà réalisées par l’association. 
Le terrain objet de la construction est un terrain communal sur lequel la mairie souhaite conclure un bail 
emphytéotique.  
 
La présente note a donc pour objet d’autoriser et d’engager l’opération telle que décrite et l’intervention de 
l’OPH31 auprès de l’association ITO pour sa réalisation. 
 
1) Programme : 
 
Le programme compte deux maisons partagées constituées : 
- De 9 chambres privatives avec salle d’eau et sanitaire, d’une superficie d’environ 20 m²  
- D’espaces communs comprenant une cuisine, un espace salon/salle à manger et une buanderie 
- Un espace extérieur avec jardin.  

 
L’ensemble du logement est totalement accessible. 
 
Les délais de réalisation seraient les suivants : 

 
- Dépôt du permis de construire : Février 2026 
- Obtention Permis de construire : Septembre 2026 
- OS : 4ème trimestre 2027 
- Livraison : 2ème trimestre 2029 
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2) Plans de financements prévisionnels : 
 
Le programme prévisionnel prévoit 18 chambres de 20,5m², financées en PLS, et des espaces communs de 234 
m². 
 
Le prix de revient prévisionnel s’établit à 2 511 088 € TTC (TVA à 10 %). 
Les frais de gestion s’élèvent, à un taux de 0.30%. La convention de location qui sera établie entre l’association 
ITO et l’OPH31 décrira en détail les missions comprises dans ces frais, et stipulera que toute mission 
supplémentaire demandée fera l’objet d’une facturation spécifique.  
 
Le prix du foncier s’élève à 1€HT. 
 
Les financements se décomposent en : 
 

PLS construction 40 ans 2 154 250 € 

PLS Foncier 50 ans 196 838 € 

Subvention CD31 100 000 € 

Subvention Ademe 36 000 € 

 
La redevance prévisionnelle versée à l’OPH31 par l’association ITO ressort à 111 292 € pour l’année n de livraison 
selon la simulation fournie. 
 
Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 
 
Article unique: 
Le Conseil d’Administration autorise le Directeur Général, à effectuer toutes démarches et signer tous les actes 
en ce sens et à engager l’opération.  
 
 
Annexes : 

1. Plan de situation, de masse et perspectives 
2. Bilan d’exploitation 

 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 23 mars 2026 Balma le 23 mars 2026 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON        Thierry BESANÇON 
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PLAN DE SITUATION 
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Annexe 2 : Bilan d’exploitation 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 Extrait du registre  
 Délibérations de la séance du CA 
 23 mars 2026 
 
 
 
 
 
Sous la Présidence de Jean-Michel FABRE, Président, 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 

- Mesdames Dominique BELTRAME, Christine COURADE, Monique DUFFAU, Anne 
LAVALADE et Alba SER,  

- Messieurs Jacques ASO, Jean BOUTEIL, Loïc GOJARD, Michel LACAN, Robert 
LEON, Michael PINAULT, Jean-Louis REMY et Paul VALS 

 
ETAIENT EXCUSES ET AVAIENT DONNE POUVOIR : 

- Monsieur Thierry SUAUD à Monsieur Jean-Michel FABRE, 
- Monsieur Serge CAMBOU à Madame Alba SER. 

 
ETAIENT EXCUSES : 

- Madame Khédidja BOUHACEIN, 
- Madame Sandrine BAYLAC 
- Madame Anna GIOIA, 
- Monsieur Dominique FOUCHIER, 
- Monsieur Alain SOTTIL, 
- Monsieur Jean-François TORTAJADA, 
- Monsieur Bernard NEVEU, 

 
ASSISTAIENT A LA SEANCE : 

- Monsieur Thierry BESANÇON, Directeur Général, 
- Madame Céline ROCHON, Responsable juridique  

 
 

16 administrateurs étant présents ou représentés, le Conseil a pu délibérer. 
 
 
VII. PATRIMOINE : Noé –Projet d’acquisition en VEFA de 20 logements rue Faugère conclue 
avec le Groupe XF – 2ème passage 
 
Le programme  
 
Le projet présenté lors du précédent Conseil d’Administration en date du 3 octobre 2025, porte sur la réalisation 
d’un programme de 20 villas, situées au lieu-dit Faugère à NOE dans le cadre d’une VEFA avec Le Groupe XF. 
 
Le projet, qui est situé à moins d’1 kilomètre du centre-bourg, permet la construction de 20 villas type 4, avec 
garage attenant, dont la décision d’agrément a été obtenue pour 6 PLUS, 8 PLAI et 6 PLS. 
 
Par ailleurs, il a été mené auprès du promoteur XF, une discussion sur l’intégration de plusieurs prestations du 
cahier des charges de l’OPH31 dans le programme envisagé. 
Ces échanges ont amené à une modification du coût d’acquisition. 
 
Le nouveau prix d’acquisition de ces logements en VEFA est proposé à 1 980 € HT/m² SHAB, soit 3 521 034 € HT 
pour environ 1 778,30 m² SHAB environ contre 1 950 € HT/m² SHAB validé précédemment. 
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L’intégration dans le projet de la RE 2020 Objectif 2028 a permis de faire bénéficier à l’OPH31 de 5 années 
d’exonération de TFPB supplémentaires et de maintenir le niveau de fonds propres initialement engagé lors du 
premier Conseil d’Administration en date du 3 octobre 2025, soit 20 %. 
 
Les délais de réalisation de cette opération sont les suivants :  

 
Dépôt des autorisations d’urbanisme Déposé le 06 décembre 2024 
Permis de construire obtenu le 20 février 2025 
Purge des délais de recours et retrait administratif 20 mai 2025 
Démarrage des travaux  Fin mars 2026 
Livraison  3ème trimestre 2027 

 
Plans de financements prévisionnels 
 

a. Plan de financement prévisionnel des PLUS 
 

Le projet comporte 6 logements individuels financés en PLUS pour une surface utile totale de 540 m². 
Chaque logement possède un garage. 
 
Le prix de revient prévisionnel s’établit à 1 209 438 € TTC (TVA à 10 %). 
 
Les financements se décomposent en : 
 Prêt PLUS foncier   239 244 € 
 Prêt PLUS construction   728 307 € 
 Fonds Propres    241 887 € 

 
b. Plan de financement prévisionnel des PLAI-Ressources 
 

Le projet comporte 8 logements individuels financés en PLAIR-R pour une surface utile totale de 719 
m². Chaque logement possède un garage. 
 
Le prix de revient prévisionnel s’établit à 1 609 301 € TTC (TVA à 5.5 %). 
Les financements se décomposent en : 

 
 Subvention Etat PLAI-Ressources 44 000 € 
 Prêt PLAI foncier   318 343 € 
 Prêt PLAI construction   925 097 € 
 Fonds Propres    321 861 € 

 
c. Plan de financement prévisionnel des PLS 
 

Le projet comporte 6 logements individuels financés en PLS pour une surface utile totale de 539 m². 
Chaque logement possède un garage. 
 
Le prix de revient prévisionnel s’établit à 1 207 423 € TTC (TVA à 10 %). 
Les financements se décomposent en : 

 
 Prêt PLS foncier    238 845 € 
 Prêt PLS construction   727 094 € 
 Fonds Propres    241 484 € 
 
L’équilibre de l’opération fait ressortir un besoin en fonds propres de 20%. 
 
 

Données d’Exploitation (valeur livraison 2027) 
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PLUS  
Le loyer prévisionnel est fixé à 6,66 €/m² surface utile pour les PLUS et à 8.85 €/m² surface utile pour les PLUS 
+. 
Le loyer accessoire pour les parkings fermés est fixé à 40 €. 
Le loyer accessoire pour les jardins est fixé à 15 €. 
Le loyer accessoire maximum est de 55 €. 
 
Le loyer mensuel moyen hors charges et hors loyer accessoire du type 4 (surface utile moyenne = 88 m²) ressort 
à 586 € pour un logement PLUS et 779 € pour un logement PLUS +. 
 
 
PLAI-Ressources 
Le loyer prévisionnel est fixé à 5.91 €/m² surface utile pour les PLAI-Ressources. 
Le loyer accessoire pour les parkings aériens est fixé à 30 €. 
Le loyer accessoire pour les jardins est fixé à 12 €. 
Le loyer accessoire maximum est de 30 €.  
 
Le loyer mensuel moyen hors charges et hors loyer accessoire du type 4 (surface utile moyenne = 88 m²) ressort 
à 520 € pour un logement PLAI-Ressources.  
 
PLS 
Le loyer prévisionnel est fixé à 7,83 €/m² surface utile pour les PLS. 
Le loyer accessoire pour les parkings fermés est fixé à 60 €. 
Le loyer accessoire pour les jardins est fixé à 15 €. 
Le loyer accessoire maximum est de 75 €. 
 
Le loyer mensuel moyen hors charges et hors loyer accessoire du type 4 (surface utile moyenne = 88 m²) ressort 
à 689 € pour un logement PLS. 
 
Le loyer mensuel moyen hors charges et hors loyer accessoire du type 3 (surface utile moyenne = 66 m²) ressort 
à 652.74 € pour un logement PLUS+. 
 
Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 

 
Article unique: 
Le Conseil d’Administration autorise le Directeur Général, à effectuer toutes démarches et signer tous les 
actes en ce sens et à engager l’opération.  
 
Annexes : 

1. Plans de situation 
2. Plan de masse 
3. Bilan financier 

 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 23 mars 2026 Balma le 23 mars 2026 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON       Thierry BESANÇON 
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PLANS DE SITUATION 
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PLAN DE MASSE 
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BILAN FINANCIER 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 Extrait du registre  
 Délibérations de la séance du CA 
 23 mars 2026 
 
 
 
 
 
Sous la Présidence de Jean-Michel FABRE, Président, 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 

- Mesdames Dominique BELTRAME, Christine COURADE, Monique DUFFAU, Anne 
LAVALADE et Alba SER,  

- Messieurs Jacques ASO, Jean BOUTEIL, Loïc GOJARD, Michel LACAN, Robert 
LEON, Michael PINAULT, Jean-Louis REMY et Paul VALS 

 
ETAIENT EXCUSES ET AVAIENT DONNE POUVOIR : 

- Monsieur Thierry SUAUD à Monsieur Jean-Michel FABRE, 
- Monsieur Serge CAMBOU à Madame Alba SER. 

 
ETAIENT EXCUSES : 

- Madame Khédidja BOUHACEIN, 
- Madame Sandrine BAYLAC 
- Madame Anna GIOIA, 
- Monsieur Dominique FOUCHIER, 
- Monsieur Alain SOTTIL, 
- Monsieur Jean-François TORTAJADA, 
- Monsieur Bernard NEVEU, 

 
ASSISTAIENT A LA SEANCE : 

- Monsieur Thierry BESANÇON, Directeur Général, 
- Madame Céline ROCHON, Responsable juridique  

 
 

16 administrateurs étant présents ou représentés, le Conseil a pu délibérer. 
 
 
VIII. PATRIMOINE : Bessières –Projet d’acquisition en VEFA de 24 logements Chemin de la Douce 
Dame conclue avec le Groupe Européan Homes – 2ème passage 
 
Le programme 
 
Le projet présenté lors du précédent Conseil d’Administration en date du 9 février 2026 porte sur la réalisation 
d’un programme de 24 logements collectifs, situé chemin de la Douce Dame à BESSIERES, dans le cadre d’un 
VEFA avec le Groupe Européan Homes. 
 
Le projet, qui est situé à moins d’1 kilomètre du centre-bourg, représente 24 logements collectifs T2 et T3 (14 
PLAI-R et 10 PLUS), 24 stationnements en aérien et 12 jardins.  
Ces 24 logements seront répartis dans deux bâtiments en R+1 comprenant 12 logements chacun. 
Ces logements sont compris dans une opération d’ensemble, globalisant 59 logements au total, sur un site qui 
était occupé par une enseigne de grande distribution qui s’est réimplantée dans la zone commerciale de 
Bessières. 
 
Par ailleurs, nous avons mené auprès du promoteur European Homes, une discussion sur l’intégration de 
plusieurs prestations de notre cahier des charges dans le programme envisagé. 
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Ces échanges nous ont amené à modifier le coût d’acquisition. 
 
Le nouveau prix d’acquisition de ces logements en VEFA est proposé à 1 883 € HT/m² SHAB, soit 2 557 114 € HT 
pour environ 1 358 m² SHAB environ contre 1 870 € HT/m² SHAB validé précédemment. 
L’évolution du montant des fonds propres investis correspond à une augmentation de 0.69 % par rapport au 
précédent Conseil d’Administration. 
  
Les délais prévisionnels de réalisation de cette opération sont les suivants :  
 

Dépôt du Permis de construire : Décembre 2025 
Obtention du Permis de construire :  Avril 2026 
Purge des délais de recours et retrait administratif : Juillet 2026 
Démarrage des travaux :  4eme trim 2026 
Livraison +20 mois : Juillet 2028 

 
Plans de financements prévisionnels 
 
• Plan de financement prévisionnel des PLUS 
 
Le projet comporte 10 logements collectifs financés en PLUS (4 T2 et 6 T3) pour une surface utile totale 
d’environ 585 m². Chaque logement possède un stationnement aérien et un espace extérieur (jardin ou 
balcon). 
 
Le prix de revient prévisionnel s’établit à 1 208 004 € TTC (TVA à 10 %). 
 
Les financements se décomposent en : 
 

Prêt PLUS foncier : 230 537 € 
Prêt PLUS construction : 735 866 € 
Fonds Propres : 241 601 € 

  
• Plan de financement prévisionnel des PLAI-R 
 
Le projet comporte 14 logements collectifs financés en PLAI-R (4 T2 et 10 T3) pour une surface utile totale 
d’environ 821 m². Chaque logement possède un stationnement aérien et un espace extérieur (jardin ou 
balcon). 
 
Le prix de revient prévisionnel s’établit à 1 696 328 € TTC (TVA à 5.5 %). 
Les financements se décomposent en : 
 

Subvention Etat PLAI-R : 133 000 € 
Prêt PLAI-R foncier : 323 729 € 
Prêt PLAI-R construction : 900 333 € 
Fonds Propres : 339 266 € 

 
L’équilibre de l’opération fait ressortir un besoin en fonds propres de 20%. 
 
1) Données d’Exploitation (valeur juillet 2028) 
 
PLUS  
Le loyer prévisionnel est fixé à 7.43 €/m² surface utile pour les PLUS. 
Le loyer accessoire pour les parkings aériens est fixé à 25 €. 
Le loyer accessoire pour les jardins est fixé à 15 €. 
Le loyer accessoire maximum est de 55 €. 
 
Le loyer mensuel moyen hors charges et hors loyer accessoire du type 3 (surface utile moyenne = 66 m²) ressort à 
490.38 € pour un logement PLUS. 
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PLUS+ 
 
Le loyer prévisionnel est fixé à 9.89 €/m² surface utile pour les PLUS+. 
Le loyer accessoire pour les parkings aériens est fixé à 25 €. 
Le loyer accessoire pour les jardins est fixé à 15 €. 
Le loyer accessoire maximum est de 55 €. 
 
Le loyer mensuel moyen hors charges et hors loyer accessoire du type 3 (surface utile moyenne = 66 m²) ressort à 
652.74 € pour un logement PLUS+. 
 
PLAI-R 
Le loyer prévisionnel est fixé à 6.59 €/m² surface utile pour les PLAI-R. 
Le loyer accessoire pour les parkings aériens est fixé à 20 €. 
Le loyer accessoire pour les jardins est fixé à 12 €. 
Le loyer accessoire maximum est de 30 €.  
 
Le loyer mensuel moyen hors charges et hors loyer accessoire du type 3 (surface utile moyenne = 66 m²) ressort à 
434.94 € pour un logement PLAI-R.  
 
Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 
 
Article Unique : 
Le Conseil d’Administration autorise le Directeur Général, à effectuer toutes démarches et signer tous les actes en 
ce sens. 
 
Annexes : 
1. Plans de situation 
2. Plan de masse 
3. Bilan financier 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 23 mars 2026 Balma le 23 mars 2026 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON       Thierry BESANÇON 
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1. PLANS DE SITUATION 
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2. PLAN DE MASSE 
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3. BILAN FINANCIER 
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